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Délibération n° D-2015-406

Convention de coopération renforcée : plan de formation
triennal entre les collectivités territoriales Ville et CCAS de Niort

- CAN - CNFPT

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,
Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Marie-Paule MILLASSEAU,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Yvonne  VACKER,
Madame Agnès JARRY, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur
Simon  LAPLACE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Monsieur
Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Eric  PERSAIS,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame
Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Amaury
BREUILLE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame Isabelle GODEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 novembre 2015
Délibération n° D-2015-406

Direction Ressources Humaines Convention de coopération renforcée : plan de 
formation triennal entre les collectivités territoriales 
Ville et CCAS de Niort - CAN - CNFPT

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Vu Loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale
modifiée ;

Le Décret  n°2008-512 du 29 mai  2008 relatif  à la  formation statutaire  obligatoire  des fonctionnaires
territoriaux ;

Le Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie
des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération n°2013-533 adoptée en Conseil municipal du 20 décembre 2013 ;

Dans le cadre du schéma de mutualisation, l’objectif est de renforcer et systématiser la coopération RH
déjà  existante,  entre  la  Ville  de  Niort,  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  et  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais, dans l’intérêt  des agents travaillant sur le même bassin d’emploi,  et  les
actions de formations font partie des priorités de collaboration renforcée. 

Considérant  que  les  actions  de  formation  représentent  une  thématique  prioritaire  de  coopération
renforcée,  le  Centre  National  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  s’engage  à  accompagner  cette
démarche par le biais de cette convention.

La  mise  en  place  des  actions  de  formation  mutualisées  organisées  par  le  CNFPT  permettra  de
développer  une  synergie  en  termes  de  formation  à  l’échelle  des  trois  collectivités.  Cette  démarche
apportera plusieurs avantages :

- répondre localement à l’obligation de formation des agents ; 

- adapter au mieux les formations aux réalités territoriales (durées, périodes et contenus), aux spécificités
des missions des agents et limiter les annulations et refus ;

- territorialiser les formations dans une démarche de développement durable au profit des acteurs du
territoire et ainsi faciliter les départs en formation.

Ce projet de conventionnement pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2016 a été présenté au
Comité Technique Paritaire de la Ville et du CCAS le 4 novembre 2015.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de coopération renforcée : plan de formation triennal entre la Ville de Niort, le
Centre  Communal  d’Action  Sociale  et  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  avec  le  Centre
National de la Fonction Publique Territoriale ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


